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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-32161

Département(s) de publication : 49
 Annonce n° 26-32161

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

Angers Loire Metropole (49)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24490001500045N° National d'identification : 
ANGERS cedex 02Ville : 

49020Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

49Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.alm.marches-securises.fr
26DEAMDCHAUXLIQIdentifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Direction Eau et AssainissementNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Lettre de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
candidature ou document équivalent permettant d'identifier le candidat ou chaque membre du 
groupement si le candidat est un groupement d'opérateurs économiques (ou DC1) ; Déclaration 
sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner(ouDC1) ; Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en 
redressement judiciaire

Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, 
réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles ou DC2.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-32161
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-32161
https://www.alm.marches-securises.fr


2/3

Liste des prestations Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
les plus importantes exécutées au cours des trois dernières années, appuyée d'attestations de 
bonne exécution (montant, époque, lieu d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de 
l'art et menés à bonne fin)

Accord-cadreTechnique d'achat : 
14/04/2026 à 14:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

ALM - En qualité d'Entité Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
adjudicatrice

Se reporter au règlement de la consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Injection de chaux liquide micronisée pour l'Usine de production d'eau potableIntitulé du marché : 
24000000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Injection de chaux liquide micronisée pour l'Usine de production Description succincte du marché : 

d'eau potable
Usine de production d'eau potables des Ponts-de-CéLieu principal d'exécution du marché : 

36Durée du marché (en mois) : 
entre euros et eurosValeur estimée (H.T.) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

Location du matériel de stockage et d'injectionDescription du lot : 

42000000Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Usine de production d'eau potable des Ponts-de-CéLieu d'exécution du lot : 

Fourniture de chaux liquide microniséeDescription du lot : 

24000000Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Usine de production d'eau potable des Ponts-de-CéLieu d'exécution du lot : 

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Les modalités de transmission des plis par voie électronique Autres informations complémentaires : 

sont définies dans le règlement de la consultation. La transmission des documents sur un support 
physique électronique (CD-ROM, clé usb...) n'est pas autorisée, en dehors de la copie de sauvegarde. 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 
électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de(gmt+01:00) Paris, Bruxelles, 
Copenhague, Madrid. Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, 
celle-ci annule et remplace l'offre précédente. L'acte d'engagement devra être transmis au format 
Word (ou équivalent) et la pièce financière au format Excel(Ou équivalent) lors du dépôt de l'offre. En 
cas d'attribution du marché, l'acte d'engagement sera complété par l'acheteur (no de délibération, no 
de marché, ..) et retourné à l'attributaire pour être signé électroniquement. Pour les autres fichiers, 
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aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les 
fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles. Notre profil d'acheteur 
n'impose pas de limite dans la taille des fichiers, il est cependant conseillé de ne pas multiplier les sous 
dossiers (longueurs de noms de fichiers). Les documents devront être préalablement traités par les 
candidats par un anti-virus régulièrement mis à jour. Tout document contenant un virus informatique 
fera l'objet d'un archivage de sécurité et sera réputé n'avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en 
sera informé. Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des 
candidats. La signature électronique est exigée uniquement pour l'entreprise attributaire. Une visite 
sur site est possible mais non obligatoire (voir règlement de la consultation)

27/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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